
Voici les nouvelles modalités de promotions : 

TROIS RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE PROGRAMMÉS DANS LA CLASSE NORMALE
• dans la seconde année* du 6e échelon ;
• après avoir effectué entre 18 mois et 30 mois dans le 8ème échelon ;
• dans la seconde année* du 9e échelon pour accéder à la hors classe ;
• éventuellement un quatrième rendez-vous à la hors classe pour accéder à la classe 

exceptionnelle, sans visite en classe, mais sur dossier et sous conditions.
* ancienneté au 31 août de l'année scolaire en cours

Il  n’y  a  pas  la  déconnexion complète  entre  l’évaluation  et  le  déroulement  de  carrière
revendiquée par  le  SNUipp-FSU.  Il  s’est  opposé à  un quota de 30% de collègues qui
gagneraient  un  an  pour  leur  avancement.  Il  est  également  opposé  à  la  classe
exceptionnelle, dont l’accès n’est réservé qu’à quelques-uns.


